Conseil Communautaire du 18 avril 2011
Intervention de Patrick ALLEMAND
Délibération 19.1 : Commune de Beaulieu-sur-Mer - Approbation du plan local d’urbanisme
Roger MARTIN
Merci Monsieur le Président.

Je voudrais, chers collègues, vous donner le calendrier des événements qui ont conduit à cette présentation du PLU de la commune de Beaulieu-sur-Mer.

En 2006 (c’est une longue histoire) le conseil municipal a délibéré pour prescrire l’élaboration du PLU de la commune de Beaulieu-sur-Mer. En 2009, le président de Nice Côte d’Azur a saisi l’État au plus haut niveau pour qu’une commission interministérielle examine les conditions de développement du secteur des hôtels en prenant en compte le caractère exceptionnel patrimonial du site. En juillet 2009, cette commission interministérielle composée des ministères de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer, d’une part, et d’autre part de la Culture et de la Communication, a présenté son rapport sur les prescriptions d’architecture et d’urbanisme à respecter dans le secteur dit des hôtels, c’est-à-dire la Réserve, le Métropole, la villa Kerylos et la villa Eiffel.

En quelques mots, je voudrais vous présenter les points importants de ces prescriptions. Il faut savoir que la commission a établi dans son rapport qu’elle n’était pas opposée au principe d’une extension mesurée sur les parties du terrain donnant sur la rue et que ces contraintes pouvaient trouver leur transcription dans le domaine d’urbanisme sous forme de règles d’emprise et de hauteur.

C’est ce qui a été retenu pour la préparation du PLU. On a défini des polygones d’emprise du bâti pour l’hôtel Métropole, la Réserve et la villa Eiffel avec limitation des hauteurs à l’existant, protection totale de la villa Kerylos à conserver sans modification, interdiction de toute avancée sur le domaine public maritime et protection totale des arbres remarquables.

Je vous prierai de noter que les périmètres d’emprise ainsi définis commencent à la façade de l’hôtel et vont jusqu’à la rue derrière, c’est-à-dire le boulevard Leclerc ou l’avenue des Hellènes, et qu’il s’agit d’épaissir les constructions entre la façade et la rue.

Toutes les prescriptions ainsi décrites ont été prises en compte dans la préparation du PLU et il a été créé un secteur UVa qui, avec l’aide de l’architecte des Bâtiments de France et de l’État, a permis de construire le PLU tel qu’il vous est présenté.

En septembre 2010, Nice Côte d’Azur a pris une délibération tirant bilan et concertation arrêtant le projet de PLU.

En octobre 2010, avis favorable du conseil municipal sur le PLU.

En novembre et décembre 2010, avis favorable de tous les corps consultés : le Symenca, la chambre de métiers et de l’artisanat, la chambre départementale de l’agriculture, la commission des sites - c’est important -, l’architecte des Bâtiments de France et le préfet.

Enquête publique du 20 décembre 2010 jusqu’au 24 janvier 2011 et présentation du rapport en février 2011, avec avis favorable du commissaire enquêteur mais avec 124 observations et 18 lettres reçues dont nous aurons l’occasion de parler ultérieurement.

En mars 2011, avis favorable du conseil municipal et prise en compte de certaines observations formulées à l’enquête publique.

Le 13 avril 2011, réunion de la commission aménagement, développement économique et emploi qui est saisie par le président de Nice Côte d’Azur pour examiner la dizaine de demandes déposées à l’enquête publique proposant une baisse de l’emprise au sol des constructions du secteur UVa.

À l’unanimité, et là je me permets de regretter que, malheureusement, l’opposition n’ait pas participé au débat que nous avons eu dans la commission parce que c’était peut-être une bonne occasion de pouvoir comprendre ce qui se passait et de pouvoir discuter, à l’unanimité des membres présents, donc, la commission propose de ramener cette emprise de 45 % à 35 %. Pourquoi ce chiffre de 35 % ? Parce que lorsque l’on regarde la jurisprudence en la matière pour augmenter de façon modérée la constructibilité des zones en bordure de mer, on trouve un tiers de constructibilité supplémentaire. Il vous est donc proposé de ramener l’emprise à 35 % et un amendement vous sera présenté dans quelques instants par ma collègue madame Riger.

Pour conclure, le PLU de Beaulieu a été établi dans le strict respect des prescriptions de l’État central, de la commission interministérielle, de l’État local, parce que le préfet et l’ABF ont travaillé avec la commission, de la DTA, de la loi « littoral », de l’enquête publique et va même au-delà des prescriptions de l’État avec l’amendement qui vous est proposé.

Monsieur le Président, si vous voulez donner la parole à madame Riger, de façon qu’elle donne l’avis de la commission développement économique et aménagement et nous fasse part de l’amendement qui est proposé au vote de l’assemblée.

Christian ESTROSI

Je vous remercie mon cher collègue.

Madame Albert-Riger, pour présentation de l’amendement, vous avez la parole.

Mme ALBERT-RIGER
L’amendement que je vais vous lire a été adopté à l’unanimité par la commission

Cet amendement précise que :

« L’emprise au sol imposée aux constructions futures dans le secteur UVa dit « des hôtels » est ramenée de 45 % à 35 %, pour renforcer la prise en compte d’une bonne intégration dans le paysage et les sites. »

Christian ESTROSI

Je vous remercie ma chère collègue.

Qui souhaite s’exprimer ?

Monsieur Allemand, vous avez la parole.

Patrick ALLEMAND

 Monsieur le Président, j’ai bien écouté le rapporteur du dossier monsieur Martin et le fait que je siège ou pas ou que mon groupe siège ou pas aux commissions n’a rien à voir avec la position que je vais indiquer parce qu’en général, sur ce type de dossier, je vais travailler sur place avec les associations. C’est un choix et c’est mon choix.

Pour cette délibération, vous entendez présenter un nouveau PLU pour la commune de Beaulieu, qu’est-ce qui a motivé les inflexions que vient d’indiquer le vice-président Martin, qu’est-ce qui a conduit à faire en sorte que l’on modifie sensiblement un certain nombre de choses dans ce projet de plan local d’urbanisme ? Qu’est-ce qui fait que, de l’aveu même du préfet des Alpes-Maritimes, ce dossier est (je le cite) « un témoignage de la lutte constante des services de l’État pour essayer de protéger notre littoral si souvent détruit par la spéculation immobilière » ?

La réponse est simple, Monsieur le Président, les principes fondamentaux du droit n’étant pas respectés s’agissant non seulement des lois qui régissent et qui protègent les sites et monuments classés, comme la villa Kerylos par exemple, mais aussi la zone urbaine sensible de Beaulieu-sur-Mer telle qu’elle est prévue par la DTA, ou bien encore, comme vous l’avez dit, Monsieur le Vice-président, la loi « littoral », c’est parce que nous avons mené un combat avec la population et les associations et que nous avons réussi à convaincre à l’époque le préfet de faire appel à une commission interministérielle qui dépende des deux ministères, de l’Environnement et de la Culture, pour faire court, tout simplement pour évaluer la qualité et la protection de la zone du bord de mer de Beaulieu et plus particulièrement celle qui va de la baie des Fourmis à la Réserve.

Malheureusement, le projet qui nous est soumis aujourd’hui persiste. Vous vous réclamez sans cesse du développement durable, mais le projet que vous allez présenter au vote des élus, compte tenu du caractère extrêmement sensible de la zone, est un projet de PLU qui démontre plutôt un entêtement durable à faire du béton et à le faire différemment, de manière plus subtile que dans le premier projet, tout simplement parce que, vous l’avez dit, Monsieur le Vice-président, l’impact des façades ne sera pas changé mais on va construire en épaisseur, c’est-à-dire sur l’arrière. Le nouveau PLU supprime toute référence à un COS, ce qui permettra d’augmenter fortement les surfaces construites sur un des derniers sites préservés de Nice Côte d’Azur.

Vous dites que les leçons ont été retenues et que les recommandations de la commission interministérielle 2009 ont également été retenues. Ce n’est pas mon avis. Ce n’est pas mon avis et je pense que ce plan local urbain est certes moins agressif que le précédent mais qu’il reste beaucoup trop permissif.

D’ailleurs, à ma connaissance, vous vous êtes bien gardé de demander aux inspecteurs qui ont rendu leur rapport, leur avis sur la conformité des dispositions de ce nouveau PLU par rapport à leurs recommandations. C’est ce que nous allons faire de toute manière.

En effet, ce rapport indiquait, je le cite : « Les grands terrassements, les constructions de masse importante et d’une façon générale tous les éléments susceptibles d’entraîner une mutation irréversible du paysage sont exclus ».

Eh bien cela, malgré l’amendement que vous présentez et qui a été voté par la commission à l’unanimité, et je salue ce travail, malgré cela, cela me paraît quand même peu compatible avec les recommandations de la commission, notamment lorsque je regarde les polygones d’emprise du Métropole à hauteur de 30 mètres ou de la villa Eiffel à hauteur de 24 mètres.

Cette fois-ci, comme vous l’avez dit, Monsieur le Vice-président, le diable est dans l’épaisseur. Cela multipliera par près de deux les surfaces bâties et, en plus, il y a également une destruction de 10 % des espaces boisés classés dont certains se trouvent désormais déqualifiés en « jardins d’agrément » ce qui bien entendu est plus facile pour faire évoluer l’urbanisme.

La préfecture a reçu les associations la semaine dernière et leur a indiqué que de toute manière, l’avis du ministère de l’Environnement serait requis pour les permis de construire dans le secteur UV des hôtels.

Je salue toutefois la modification que vous avez apportée et le passage de 45 % à 35 %.

Je vous informe que la commission des sites sera également saisie.

Monsieur le Président, ce PLU demeure, à nos yeux, trop permissif, même s’il a évolué. Nous voterons donc contre.

[…]
Christian ESTROSI

Je vous remercie. Pas d’autre intervention ?

Monsieur Allemand, je vois bien la posture, une fois de plus, que vous essayez de prendre. Pour mémoire, je veux rappeler que la compétence de valider in fine les PLU qui a été transférée des communes vers la communauté urbaine, est exercée depuis le 1er janvier 2009. Ce sujet, très précisément, a fait l’objet de notre première délibération où nous avions à nous prononcer. Il y a un engagement à ne pas faire d’ingérence. Est-ce pour autant que la communauté urbaine doit valider des choses où la commune serait fragile ? Nous savons que dans ce passage entre l’année 2008 où la compétence était communale en même temps que l’État avait un travail de précision à faire directement avec la commune, il y a eu un passage à vide où nous devions mettre en place un certain nombre de pratiques et structurer nos services. Aujourd’hui, alors que le service urbanisme de la communauté urbaine a pour vocation d’aider en ingénierie, en géologie, en architecture, les communes dans leur réflexion, à mettre à leur disposition des outils d’analyse juridique, mais également à peser de tout son poids auprès des autorités de l’État pour que celui-ci s’implique et prenne sa part de responsabilité, nous sommes totalement opérationnels et, plus nous nous orientons d’ailleurs vers les communes qui sont les plus démunies en personnel, et je pense aux communes qui se rapprochent de la ruralité, plus nous leur apportons des réponses que l’État lui-même n’était pas capable de leur apporter.

Une première décision a été prise avec un accompagnement de la commune qui n’était pas des plus performants et, en accord avec le maire de Beaulieu-sur-Mer, notre vice-président Roger Roux, qui a saisi l’État, Monsieur Allemand ? Ce n’est pas vous, c’est moi-même en tant que président de la communauté urbaine. J’aime bien rétablir la vérité. J’ai saisi l’État au plus haut niveau pour qu’une commission interministérielle soit désignée pour examiner les conditions d’un développement du secteur des hôtels à Beaulieu-sur-Mer prenant en compte le caractère patrimonial du site. Ainsi en juillet 2009, une commission interministérielle de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer a remis un rapport sur les prescriptions d’architecture et d’urbanisme à respecter dans le secteur villa Kerylos, hôtel Métropole, villa Eiffel, hôtel de la Réserve.

Dès cet instant d’ailleurs, à partir des observations qui m’ont été faites tant par le ministère de l’Environnement que par le ministère de la Culture, j’ai proposé au conseil communautaire que soit retirée la décision que nous avions prise initialement. Nous avons pris tout notre temps, nous avons travaillé avec les services de l’État et nous avons attendu avec la commune de Beaulieu que l’État nous donne les prescriptions nécessaires.

Le vice-président Roger Martin a très bien expliqué tout à l’heure comment a été fait le PLU dans le secteur des hôtels, mais il vaut mieux redire les choses deux fois plutôt qu’une, il a été établi par l’État, pas par nous, par l’État. Maintenant, si vous voulez vous en prendre au préfet des Alpes-Maritimes, au ministère de la Culture ou au ministère de l’Environnement, très bien. Nous, nous avons cherché tout simplement à ne proposer au vote du conseil communautaire que ce que nous disait l’État, tout l’État, rien que l’État. Il a donc été établi au niveau central et au niveau local, que ce soit au niveau ministériel ou au niveau des services au plan local, sur la base du rapport de la commission interministérielle dont j’avais demandé la constitution.

Ce rapport préconise de prendre en compte les orientations de la DTA au titre de la loi « littoral » et cela en respectant les caractéristiques paysagères du site. C’est donc ce rapport de l’État, et ni le nôtre ni celui de la commune de Beaulieu, qui a défini les règles de hauteur face à la mer, l’implantation des constructions, la respiration entre les bâtiments permettant aux végétaux de haute tige de se développer, la préservation des espaces de pleine terre situés de part et d’autre du corps principal du Métropole ainsi que des arbres existants. Le rapport ne s’oppose pas au principe d’une extension sur les parties du terrain donnant sur la rue. Toutes ces prescriptions ont été traduites dans le PLU, pas par nous, et chacun dans sa commune sait combien nous avons quelquefois d’incompréhension avec l’architecte des Bâtiments de France qui m’oblige parfois à repeindre des façades dans des périmètres classés ou à faire des toitures dans des périmètres classés où j’ai du mal quelquefois à comprendre pourquoi, mais en tout cas nous savons que cela s’impose à nous, que c’est la plus haute autorité qui s’impose in fine à toutes nos décisions.

Toutes ces prescriptions ont été traduites dans le PLU par l’architecte des Bâtiments de France et par les services de l’État. Ainsi, un secteur spécifique a été créé au PLU : le secteur UVa qui reprend intégralement toutes les prescriptions des services de l’État.

Que voulez-vous ? Que j’aille contre les prescriptions des services de l’État, c’est ce que vous demandez ?

Ce secteur UVa prévoit la conservation du grand paysage du site, sa perception depuis la mer et la préservation de l’alternance entre bâti et végétal. Le projet de PLU arrêté par Nice Côte d’Azur le 10 septembre 2010 respecte ainsi scrupuleusement les orientations du rapport ministériel.

Monsieur Allemand, on ne peut pas être plus royaliste que le roi. Je constate simplement une chose, c’est que nous sommes les premiers à nous battre, et Dieu sait si j’ai demandé je ne sais combien de fois à l’État, qui traînait lui-même, de procéder même à des démolitions de villas ou d’hôtels dans le département lorsque j’étais président du conseil général, ou dans ma ville ou dans la Communauté Urbaine, pour des décisions de permis de construire dont les règles n’avaient pas été respectées et où, dix ans après les condamnations par les juridictions, l’État n’avait toujours pas imposé la démolition. En termes de préservation des sites, s’il y en a un qui se bat pour cela, qui se bat aussi contre certains de ses prédécesseurs qui ont essayé de démolir des choses que je voulais préserver, et je pense au Palais de l’agriculture sur la promenade des Anglais à Nice par exemple, et où je suis attentif à chaque élément de notre patrimoine, c’est bien moi.

En l’occurrence, que faites-vous ? Vous contestez la décision de l’État que nous avons sollicité nous-mêmes, qui peut être plus exemplaire que de décider de retirer une délibération sur laquelle effectivement, je vous le concède, il pouvait y avoir un certain nombre d’inquiétudes. Par souci de précaution et de prudence, nous avons donc démontré toute la légitimité qu’il y avait pour cela, avec le maire de Beaulieu et en accord avec lui, nous avons retiré la délibération et demandé à l’État toutes ses préconisations. Elles sont revenues. Que faisons-nous ? Nous laissons un pan entier de notre économie, ce à quoi vous appelez tout simplement aujourd’hui, alors que notre premier combat doit être de lutter contre le chômage, on priverait un pan entier de notre activité économique qui n’est pas des moindres, puisque nous sommes au cœur du deuxième pôle touristique de France, de défendre l’emploi, de soutenir l’activité ? Adressez-vous à ceux qui ont des spécialités dans les cuisines, l’entretien, l’administration de l’hôtellerie, les majordomes, etc. et qui sont aujourd’hui à Pôle emploi, et dites-leur : il y a un potentiel de montée en puissance et il est à Beaulieu, dans des préconisations strictement encadrées par l’État, sous contrôle de l’État, validées par l’architecte des Bâtiments de France, mais nous allons tout faire pour que vous ne puissiez pas trouver un emploi ! Désolé, je pense que l’attractivité de notre territoire doit passer à un moment par une décision qui, dès lors que nous avons respecté toutes les préconisations de l’État, permet d’apporter des réponses aussi en matière d’emploi à notre économie.

C’est tout simplement ce que nous soumettons à votre vote et à votre appréciation aujourd’hui.

Vous assumerez votre choix. Autant la dernière fois je vous ai donné raison, ce qui m’a conduit à solliciter le retrait et à faire appel à une commission interministérielle incontestable, autant aujourd’hui où ça n’est pas nous qui proposons cela mais nous ne faisons que soumettre au vote ce qui est encadré par l’État, c’est tout simplement non plus vous opposer à une réalisation et à un aménagement mais vous opposer à une activité économique, c’est vous opposer à une activité qui contribue à l’attractivité d’un territoire. Là, pour le coup, je pense qu’il y a de votre part une part coupable au plan moral à l’égard d’hommes et de femmes qui sont en attente de pouvoir d’achat, d’activité, de dignité par l’emploi, et c’est sincèrement dommageable.

En tout état de cause, nous allons mettre aux voix ce rapport.

Tout d’abord, je mets aux voix l’amendement. Qui s’oppose à l’amendement présenté par madame Riger ?

L’amendement présenté est adopté à l’unanimité.

Je mets donc aux voix le rapport ainsi amendé.

La délibération n° 19.1, mise aux voix, est adoptée à la majorité.

Votent contre :
-
Groupe Socialistes, Verts et Républicains

· Groupe la Gauche et l’Écologie

M. Alain Philip ne prend pas part au vote.

